
LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL Alberobello No 787 

Identification 

Bien propose Les trulli d' Alberobello 

Lieu Region des Pouilles, Province de Bari 

Etat Partie Republique d'Italie 

Date 23 octobre 1995 

Justification emanant de l'Etat Partie 

Alberobello, ville des truW, est un exemple exceptionnel d' architecture vernaculaire. C' est I 'une des agglomerations 
urbaines les mieux preservees et les plus homogenes de ce type en Europe. Sa particularite est que les trulli sont 
encore de nos jours habites, ce qui est tout a fait unique. Dans un pays ou architecture et urbanisme sont reconnus 
comme parmi les plus remarquables du monde, Alberobello est un lieu ou les techniques de construction 
prehistoriques ont survecu. 

Note L'Etat Partie ne soumet pas de propositions relatives aux criteres selon lesquels Ie bien doit etre inscrit sur 
la Liste du Patrimoine mondial dans Ie dossier de proposition d'inscription. 

Categorie de bien 

En termes de categories de biens, telles qu'elles sont de£inies a l'article premier de la Convention du Patrimoine 
mondial de 1972, Alberobello est un ensemble. 

Histoire et Description 

Histoire 

II existe des vestiges de campements prehistoriques dans la vallee de l'Itria et il est possible que la tradition de 
construction des tho los soit parvenue dans cette region a cette epoque. On considere que Ie village actuel date du 
milieu du 14eme siecle, quand cette region, qui etait croit-on inhabitee a l'epoque, fut donnee au comte de 
Conversano par Robert d' Anjou, prince de Tarente en remerciement des services rendus pendant les Croisades. Le 
comte de Conversano et ses beritiers peuplerent la region en en y faisant venir des hommes de leurs autres fiefs, 
dont celui de Noci, et en les autorisant a construire des maisonnettes connues sous Ie nom de caselle. Des 
recherches recentes laissent cependant supposer que les petits campements ruraux apparus vers 1000 de part et 
d'autre de la riviere - aujourd'hui souterraine - ont progressivement fusionne pour former les futurs quartiers d' Aja 
Piccola et de Monti. 

La tradition veut que ce type de construction en pierres seches ait ete imposee aux nouveaux venus de fa<;:on 
a ce que les maisons puissent etre demontees rapidement et ce, dans deux cas de figure : pour deposseder aisement 
les recalcitrants et pour eviter les taxes sur les nouveaux villages, ce qui fut Ie cas en 1644, quand Ie roi de Naples 
envoya ses inspecteurs des impots. Toutefois, une analyse comparative et historique suggere que cette technique de 
construction constituait a I' origine la reponses physique la plus simple aux conditions locales et que ce n' est que plus 
tard qu'elle sera exploitee a des fins fiscales ou punitives. 
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Ala moitie du 16eme siecle, la region de Monti etait deja dotee d'une quarantaine de trulli ; mais il faudra 
attendre 1620 pour que Ie campement, qui faisait encore partie de la ville de Noci, commence a se developper quand 
Ie comte de l'epoque, Gian Girolamo Guercio, ordonna la construction d'une boulangerie, d'un moulin et d'une 
auberge. A Ia fin du 18eme siecle, la communaute comptait plus de 3500 habitants et en 1797, la population parvint 
a se liberer de la loi feodale de la famille Acquaviva en obtenant de Ferdinand IV, roi Bourbon de Naples, la statut 
de ville royale. Le nom d' Alberobello, emprunte a l'appellation latine de la region au moyen age - silva arboris belli 
- fut alors adopte. A partir de cette epoque, la construction de nouveaux trulli declina rapidement. 

Description 

On trouve des trulli dissemines tout au long de la vallee de I'!tria mais Ie seul endroit OU ils sont groupes est 
Alberobello et plus particulierement dans les quartiers d' Aja Piccola et de Monti qui sont proposes pour inscription 
sur la Liste du Patrimoine mondial. 

Ces edifices ont ete construits avec des galets de pierre a chaux grossierement travailles, trouves dans les 
champs voisins et plus tard dans les bassins de retention d'eau de la region. lIs etaient construits directement sur 
la roche seion la technique de la pierre seche (sans mortier). Les murs qui forment les pieces rectangulaires sont 
doubles avec un coeur de blocaille et ils sont perces de petites fenetres. Les foyers, fours et alcoves sont pris dans 
l'epaisseur des murs qui atteint 1,5 - 1,8 m. Les toitures qui sont aussi doubles jaillissent directement des murs, 
simples retrecissements qui permettent de passer du rectangle au cerc1e ou a I' ovale des toits. Ces toitures sont 
constituees d'une succession d'assises de dalles de pierre a chaux de 5-7 em d'epaisseur appelees chianche ou 
chiancarelle. (Cette technique consistait a empiler les couches successives en leger retrait les unes par rapport aux 
autres. Les archeologues appe1ent cette technique "l'encorbellement", terme qui a une signification legerement 
differente dans la terminologie des architectes). Le toit des grands batiments se termine par un pinac1e decoratif 
(cucumeo ou tintinule) ayant Ie plus souvent pour fonction d'eloigner les mauvais esprits. Des dispositifs ingenieux 
collectaient les eaux de pluie. lIs consistaient en des avant-toits qui, au moyen d'une pierre creusee en gouttiere, 
guidaient les eaux vers un reservoir sous la maison. Des escaliers etroits permettent d'acceder au toit. 

L'interieur des trutti est dote d'equipements en bois: cadres de portes, niches voutees en berceau, etc .. 
Dans certains trulli plus grands, on trouve un deuxieme etage constitue d'un plancher en bois et accessible par un 
escalier de bois. Les conduits des foyer et des fours evacuent leurs fumees par des cheminees de pierres qui saiHent 
des murs. Les pieces ancillaires peuvent avoir un toit conique (chianche) ou peuvent etre couvertes d'une simple 
dalle de pierre. Les toitures ne sont pas peintes et se couvrent d'une patine de mousses et de lichens. lIs sont parfois 
revetus de symboles religieux ou mythologiques a la chaux. En revanche, les murs des trulli devaient etre chaules 
regulierement, ce qui avait pour consequence d'arrondir les aretes des pierres et de leur donner une surface 
homogene et brillante. 

Le quartier de Monti, sur une colline, couvre 6 hectares et comprend 1030 trulli. Ses rues descendent Ie 
long des versants de la colline et convergent a sa base. Le quartier d' Aja Piccola avec 590 trulli est moins homogene 
que celui de Monti. Ses rues convergent toutes dans une cour de ferme OU, a l'epoque feodale, les paysans etaient 
contraints de battre Ie ble. 

II existe deux classifications des trulli. CelIe de Bertaux (1899) qui distingue trois categories: Ies structures 
rectangulaires avec toit pyramidal tronque, les structures circulaires avec toit en ogive (ces deux structures sont plus 
frequents a la campagne) et les trulli typiques d' Alberobello, rectangulaires avec toit conique. Battaglia (1952) divise 
les trulli en cinq types: ceux a toit en dome, ceux a toit conique/pyramidal tronque, ceux avec toit en terrasse, ceux 
cylindriques avec dome conique et Ie type d' Alberobello identifie aussi par Bertaux. 
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Gestion et Protection 

Statut juridique 

En 1928, Ie quartier de Monti fut declare Monument national. En 1930, les quartiers de Monti et d' Aja Piccola ont 
ete declares Zone monumentale par un decret legislatif. La Loi No 1089/1939 qui fixe des contraintes aux 
constructions dans Ie perimetre ou a proximite d'un monument protege est aussi applicable a ces zones. 

Les truW appartiennent majoritairement a des proprietaires prives ; certains ont cependant ete acquis par 
la ville d' Alberobello. 

Gestion 

Le Plan general pour l'habitat de la ville d' Alberobello a ete approuve par Ie Conseil de la Province de Bari en 
octobre 1978. La Soprintendenza per i Beni Ambientali ed Architettonici di Puglia est responsable de l'application 
de certains aspects du Plan relatifs aux quarriers et monuments concemes par la Loi 1089/1939. Les biens, objets 
de cette proposition d'inscription, sont identifies comme zones de restauration a l'interieur du centre historique. Pour 
ce qui conceme ces biens, les elements-cles de ce Plan general pour l'habitat sont l'achat systematique des maisons 
ayant un caractere historique ou architectural particulier et jugees negligees ou abandonnees et egalement, 
l'evaluation structurelle et la reconstruction des biens afin d'eviter toute intervention indesirable ou superflue. 

Le Plan general pour l'habitat fait etat de deux types de plans d'intervention. Les plans d'evaluation et de 
reconstruction pour la preservation qui concement la preservation des elements physiques des zones construites. Les 
plans de recuperation, reevaluation et reconstruction concement des interventions combinees soit pour des 
evaluations de conservation et de reconstruction (y compris demolition quand elle est necessaire) soit pour des 
reconstructions imposees par la modification d'aspects structurels des zones protegees. Ces deux types de plans sont 
limites it de petites zones, definies dans Ie Plan general pour l'habitat comme "zones de projets". 

La Loi regionale No 72/1979, ouvre droit it des aides financieres pour les travaux realises sur les trulli. 
Elle alloue des fonds au Conseil municipal d' Alberobello pour lui permettre d'exproprier, d'acheter, de restaurer 
et de preserver les biens ; elle accorde des subventions aux proprietaires particuiiers pour les aider it entreprendre 
les travaux necessaires. Un departement charge de la ville historique au sein du Bureau d'urbanisme d' Alberobello 
est charge de l'application de cette loi. 11 est egalement charge de proceder, au moyen de photographies aeriennes, 
it une etude systematique de tous les trulli de la ville. Tous les projets associes it ce programme doivent obtenir 
I' accord de la Soprintendenza. 

Lorsque la Loi regionale No 72/1979 ne fut plus applicable, la ville re~ut pres d'un billion de lires (450,000 
$ US env.) de l'Union Europeenne, fonds gere par la Region des Pouilles pour des travaux equivalents it ceux qui 
etaient du ressort de la Loi. 

Conservation et Authenticite 

Historique de la conservation 

La relative simplicite de la conception et de la construction des truW a aide it leur conservation au cours des siecles. 
Ces cinquante dernieres annees, de tres actives politiques de protection et plus recemment de preservation ont assure 
leur maintien en bon etat de conservation. Cette sauvegarde a ete facilitee par la prise de conscience des 
proprietaires de la valeur historique de leur bien et par la tres forte augmentation, ces dernieres annees, de l'activite 
touristique dans la region. 
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Apres l'adoption de la Loi regionale No 72/1979 et la preparation des plans d'evaluation et de restauration, 
un Guide technique pour La restauration des truW (Prontuario del restauro dei truW) a ete mis au point au debut 
des annees 1980. II n'est malheureusement pas encore publie mais ne devrait pas tarder a retre. 

Authenticite 

L'authenticite des truUi qui constituent cette proposition d'inscription est grande, si on les considere globalement. 
En raison de la simplicite de leur conception et de leur construction, les trulli ont aisement conserve leur forme et 
leur decoration authentique. Les dispositions du Plan general pour l'habitat de la ville d' Alberobello tendent a 
empecher des ajouts ou modifications inadequates sur les batiments historiques. Seule la chaux, mareriau 
traditionnel, est autorisee pour la decoration exterieure. 

Si Ie tissu urbain a en grande mesure survecu, les constructions prises individuellement ont perdu un peu 
de leur authenticite en raison du non-respect par les proprietaires de la reglementation en particulier pour ce qui est 
des portes et fenetres et de quelques autres elements. Les actions en justice sont lentes et, sauf violation flagrante 
de la loi, la municipalite hesite a intervenir. 

En ce qui conceme l'utilisation des trulli, l'authenticite est irremediablement perdue. A l'heure actuelle, 
30% des trulli ont une finalite commerciale, majoritairement en rapport avec Ie tourisme, 40% sont abandonnes et 
seuls 30% ont un usage d'habitation. II est admis que ce dernier chiffre va continuer a decliner. 

Evaluation 

Action de I'ICOMOS 

L'ICOMOS a consulte son Comite International sur l' Architecture Vernaculaire. Un expert de l'ICOMOS s'est 
rendu en mission a Alberobello en fevrier 1996. 

Caracteristiques 

Les trulli d' Alberobello representent un remarquable exemple vivant de ce qui est essentiellement une technique 
prehistorique de construction, a savoir celle de la pierre seche appliquee a des batiments a usage domestique dans 
un pays d'Europe occidentale. Le nombre et l'bomogeneite des biens proposes pour inscription sont egalement 
exceptionnels ; les politiques en vigueur leur assurent une protection efficace. Les truUi d' Alberobello ne sont pas 
les seuls des Pouilles, il en existe des milliers dissemines dans la campagne mais Alberobello est la plus grande 
concentration urbaine et la seule agglomeration OU les programmes de protection et de conservation existent et sont 
activement mis en oeuvre. 

Analyse comparative 

Les villages de maisons en pierres, construites selon la technique des pierres seches ne sont pas rares autour de la 
Mediterrannee - dans les iles de la Mer Egee par exemple, les damassi de Pantelleria, la peninsule d'Istrie, a 
Minorque et meme certaines parties du Maghreb. Alberobello est cependant unique par la forme tres particuliere 
de ses maisons avec toits en dalles de pierre en encorbellement, technique heritee de la prehistoire, des tholos, les 
tombes de la Grece Mycenienne ou des nuraghi de Sardaigne. 

Commentaires et Recommandations de l'ICOMOS 

La mission d'expert de l'ICOMOS a recommande que Ie Trullo Sovrano a deux etages, la Casa d'Amore et les trulli 
qui beneficient en ce moment meme de travaux de restauration realises par la municipalite dans l'objectif d'en faire 
un musee tout comme l'espace ouvert entre Aja Piccola et Monti (la traditionnelle place du marcbe de la ville) 
devraient etre indus dans la zone proposee pour inscription. Cette proposition a ete acceptee par l'Etat Partie qui 

70 



a fourni un plan revise de la zone proposee pour inscription. 

L'ICOMOS recommande que les autorites municipales portent leur attention sur des ameliorations a 
apporter a certaines parties du reseau de voierie (pavage, eclairage) dans certaines zones, meme si elles sont moins 
visitees par les touristes ; en outre, il serait bon qu'elles verifient la qualite de la signalisation touristique et qu'elles 
envisagent de placer Ie parc de stationnement d'autobus a distance du centre historique OU sont situes les truW. 

Recommandation 

Que ce bien soit inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial sur la base des criteres iii, iv et v : 

Les trulli d' Alberobello constituent un exemple exceptionnel d'une forme de construction heritee de la 
prehistoire, et qui a survecue intacte sans cesser d'etre utilisee jusqu'a la periode actuelle. 

ICOMOS, octobre 1996 
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